
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESANIcON Decision du Maire 

de la Ville de Besancon 

 

DAG.26.00.D 1  

OBJET: Renouvellement des adhesions aux associations — Cotisations Ville 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu radicle L 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu la deliberation du 20 mai 2021 portant autorisation de principe accordee a la 
Maire pour accomplir certains actes de gestion courante par delegation du Conseil 
Municipal pendant la duree du mandat, 

DECIDE 

Article 1". sont renouvelees pour l'annee 2026 les adhesions de la Ville dans les 
structures suivantes: 

Cabinet - Association des Maires Ruraux du Doubs (AMR 25) 
- France Urbaine 
- Association des Maires du Doubs (AMD 25) 
- Cites Unies France (CU F) 
- Reseau de cooperation decentralisee pour la 
Palestine (RCDP) 
- Bourgogne Franche-Comte International (BFC — 
International) 

Pole 
Transition ecologique, 
Amenagement du 
Territoire et 
Espace Public 

- Conservatoire botanique national de Franche-Comte 
— observatoire regional des invertebres 
- Comite 21 
- Graine BFC 
- Program for the Endorsement of Forest Certification 
- Energy Cities 
- Club des villes et territoires cyclables et marchables 
- Association des Villes pour la Proprete Urbaine 
(AVPU) 
- Association AMORCE 
- Association Terragilis 
- Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement du Doubs (CAUE 25) 
- Agence d'Urbanisme Besangon centre Franche-
Comte (AUDAB) 

Pole Services a la 
Population 

- Unicef Doubs 
- Reseau Francais des Villes Educatrices 
- Forum Francais pour la securite Urbaine (FFSU) 
- Association Nationale des Elus en charge du Sport 
(ANDES) 

Pole Action Sociale et 
Citoyennete 

- Reseau Frangais des Villes-Sante de l'OMS 
- Centre d'Information sur le Bruit (CidB) 
- Communaute Bisontine Pluri Professionnelle de 
Sante (CBPPS) 
- Reseau francophone des Villes Amies des Aines 
(RFVAA) 
- Association Nationale des Villes et Territoires 
Accueillants (ANVITA) 
- Reseau National des Budgets Particpatifs (RNBP) 

1111111111111111111111111111111111111111110111111111111110111111 

Reçu en préfecture le 12/01/2026

ID : 025-212500565-20260112-DAG2600D1-AR

Publié le : 12/01/2026



Besancon, le 1 2-46'4'0'k-tit 

La Maire 

--------._ 
,........-------1 

NOT 

Pole Culture - Association des biens frangais du Patrimoine Mondial 
(ABFPM) 
- Conseil International des Monuments et sites 
(ICOMOS) 
- Reseau des sites majeurs VAUBAN 
- Sites et Cites remarquables de France 
- Federation des Maisons de l'ecrivain et des 
Patrimoines Litteraires 
- Societe Frangaise de Microtechnique et de 
Chronometrie 
- Fondation du patrimoine 

Pole RH - Association des utilisateurs du restaurant d'entreprise 
du parc (AURIEP) 

Article 2 : Tout recours contentieux contre la presente decision peut etre forme 
aupres du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la 
publicite de la decision. 

Article 3: Le Directeur General des Services est chargé de l'execution de la 
presente decision qui sera publiee au registre des decisions et sur le site Internet 
de la Ville et adressee en Prefecture, 
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